SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE 01 Octobre 2009 

sont présents Messieurs les conseillers suivants: Ghyslain Faucher, René Paquet,Étienne Bédard , Mario Lefebvre , Mathieu Poulin, André Poulin ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de Monsieur le maire  Roland Boucher.

Paula lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

RESOLUTION 2009- 172 : Acceptation ordre du jour

Il est proposé Étienne Bédard,  appuyé par  Mathieu Poulin 

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté , et de laisser le varia ouvert et , tous les membres du conseil présents l’acceptant.

ADOPTÉE.

RESOLUTION 2009- 173  : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par Mario lefebvre, appuyé par René Paquet et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la séance tenue le 01 Septembre 2009 tel que rédigé.
ADOPTÉE.

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2009-174 : Paiements  partie MTQ  / travaux rue Principale
ATTENDU  les travaux réalisés en exécution  de l’entente intervenue avec le ministère des Transports du Québec no  66-364 / projet portant le numéro 154-07-1203 ,             Dossier no : 1.3.3.29005 pour laquelle un protocole a été signé en respect des termes de la résolution 
# 2009-136;

ATTENDU l’adjudication de contrat en faveur de la firme  Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la route 269 à Saint-Théophile en exécution des termes de la résolution 
# 2009-137 ;

ATTENDU  la recommandation de paiement de M. Gaétan Labbé ,ing. de la firme Genivar datée du   29 Septembre 2009 pour la partie des travaux relevant du MTQ réalisés sur le Rue Principale  pour un montant de  380 826,67 $ ( taxes incluses )   payable à la firme Giroux & Lessard Ltée dont la partie payable par le MTQ est de  337 387,97 $ ( avant taxes );

ATTENDU les termes de la résolution # 209-138 pour la surveillance des travaux pour la partie MTQ de ceux-ci ;
ATTENDU la demande de paiement no 13 de  Genivar  datée du   25 Septembre 2009 pour la partie des travaux  réalisés sur le Rue Principale et relevant du MTQ  pour un montant de 37 800,38 $ ( taxes incluses )  dont la partie payable par  le MTQ est de 33 488,70 $ (avant taxes ) ;

ATTENDU les termes contenus au procès-verbal de la  réunion de chantier 
# 1 datée du 10 Août 2009 à l’article 1.15 PAIEMENTS à savoir :

…..Par conséquent, les recommandations de paiement seront transmises simultanément au MTQ et à la municipalité , laquelle effectuera le paiement à l’entrepreneur sur réception du chèque du MTQ pour la partie des travaux qui lui incombe.  

ATTENDU  les modalités de paiement  proposées par le MTQ

aux termes du protocole    ;

En conséquence , il est proposé par  André Poulin,  appuyé par

René Paquet et unanimement résolu  que les paiements suivants soient effectués : 
Giroux & Lessard Ltée  380 826,67 $ ( taxes incluses)

Genivar                            37 800,38 $ ( taxes incluses )

Cependant que ces paiements soient retardés compte tenu  de l’incertitude du traitement que privilégiera le MTQ  pour effectuer le paiement de sa partie des travaux et qu’ il soit procédé comme suit :

1/ une facturation soit présentée au MTQ pour la partie des travaux qui lui sont  attribuables et  que dès réception du paiement du MTQ pour la partie des travaux qui lui incombe ,  le conseil de la municipalité de Saint-Théophile autorise Patricya Paquet ,  à émettre un chèque à la firme Giroux & Lessard  du montant  recommandé par M Gaétan Labbé et un chèque à Genivar suivant la facture # 13.

À défaut,  
2/ si le MTQ exige le paiement de sa partie des travaux
par la Municipalité avant que son paiement ne soit effectué à la Municipalité , le conseil de la municipalité de Saint-Théophile autorise Patricya Paquet ,  à émettre un chèque à la firme Giroux & Lessard  du montant  tel que recommandé par M Gaétan Labbé et un chèque à Genivar ; si nécessaire  de prendre les liquidités à même la marge de crédit 

( prêt no 4 ) jusqu’au remboursement par le MTQ.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 175  : Paiements partie Municipale/ travaux Rue Principale

ATTENDU l’adjudication de contrat en faveur de la firme  Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la Rue Principale (route 269)  à Saint-Théophile en exécution des termes de la résolution 
# 2009-137 ;

ATTENDU  la recommandation de paiement de M. Gaétan Labbé ,ing. de la firme Genivar datée du   29 Septembre 2009 pour la partie municipale des travaux  réalisés sur le Rue Principale  pour un montant de 102 838,49 $  payable à la firme Giroux & Lessard Ltée;

ATTENDU le mandat donné  à Genivar pour la surveillance des travaux  aux termes de la résolution 
# 2009- 86 ;
ATTENDU la demande de paiement de  Genivar  datée du   25 Septembre 2009 pour la partie municipale des travaux  réalisés sur le Rue Principale  pour un montant de 6  709,29 $ (taxes incluses);

En conséquence , il est proposé par  Mario Lefebvre,  appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu  d’autoriser le paiement :

- à Giroux & Lessard Ltée   pour la partie municipale des travaux qui incombe à la Municipalité  soit un montant de  102 838,49 $ ( taxes incluses )
- à Genivar  pour la partie municipale des travaux un montant de

6 709,29 $ ( taxes incluses )

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-176 : Programme retour  Taxe essence/

Demande prolongation délai 

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Théopihle est inscrite au Programme  »Transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise

sur l’essence », que la programmation déposée antérieurement a été acceptée  par les ministères concernés ;
ATTENDU  que dès le 11 Juin 2007  était déposée  une demande suivant les termes de la résolution 
# 2007-130  au MTQ

leur demandant  de participer au projet municipal, notamment pour la réfection du réseau d’aqueduc ( travaux TECQ) et pour la réfection  complète de la rue Principale  sur le versant EST ( rte 269 ) ;

ATTENDU que le 11 Septembre 2007, une rencontre était tenue avec le MTQ relativement à ce projet ;  
ATTENDU la correspondance du MTQ datée du 29 Octobre 2007

nous indiquant  qu’il  prenait connaissance des termes de la résolution

#  2009-219 qui annonçaient des demandes plus précises  sur les travaux à réaliser , financement approprié et travaux préparatoires ;

ATTENDU que les termes de la résolution 
# 2008-97 adoptée le  06 Mai 2008 approuvaient  la programmation déposée le 15 Avril 2008 aux  ministères concernés et modifiée , laquelle a été acceptée par le MAMR le 15 Juillet 2008 et le MTQ le  02 Juin 2008 ;

ATTENDU que le 19 Juin 2008 un protocole d’entente  était signé par le  MTQ  concernant  la réalisation d’études et  de plans relatifs au projet de réfection de la route 269. ( PHASE 1  du  projet ) ;

ATTENDU que les travaux  respectifs ( phase 1) des parties : Municipalité et MTQ,  ont progressés normalement ; 

ATTENDU  que le 17 Février 2009 une rencontre avait lieu avec le consultant  et le MTQ  en vue de la réalisation des travaux ;

ATTENU qu’en Avril 2009  des communications étaient en cours de 

conclusion pour la signature d’un protocole d’entente avec le MTQ

pour la réalisation des ouvrages dans le cadre du programme TECQ 

pour la municipalité ;

ATTENDU que les termes du protocole soumis répondaient  aux intervenants, un appel d’offres, avec l’aval du MTQ,  a été lancé pour la réalisation des ouvrages le 23 Avril 2009 ;
ATTENU que le 13 Mai 2009 les soumissions ont été ouvertes ;

ATTENDU  que le 15 Mai 2009 le MTQ nous indiquait qu’un projet d’entente  cheminait  en vue de la conclusion d’un protocole dont les termes  étaient acceptés  et que le 28 Mai 2009 le MTQ acceptait la soumission du plus bas soumissionnaire ;

ATTENDU que les travaux devaient être réalisés avant les vacances estivales ;

ATTENDU que connaissant le coût des travaux sur la rue Principale

la municipalité  aurait  utilisé le solde des montants à investir dans le cadre du programme TECQ pour des travaux de réfection de voirie

tels qu’acceptés à la programmation TECQ acceptée par le MAMR et le MTQ ;

ATTENDU que le 02 Juin 2009 le MTQ proposait un protocole révisé

afin de  modifier notamment , les modalités de paiement aux fournisseurs à la suite d’une nouvelle directive du gouvernement applicable aux ministères;

ATTENDU que la municipalité adoptait à sa séance du 02 Juin 2009 

une résolution acceptant  les termes de protocole révisé ;

ATTENDU que la Municipalité était depuis en attente de la signature 

du protocole par le  ministère avant d’adjuger le contrat pour la réalisation des   ouvrages ;
ATTENDU que la correspondance datée du 10 Juillet 2009 accompagnant le protocole révisé fut déposée au conseil  pour acceptation à sa séance du 

04 Août 2009 ;

ATTENDU que le contrat pour la réalisation des ouvrages fut octroyé à la suite des termes de la résolution 
# 2009-137 adoptée le 04 Août 2009 ;

ATTENDU que les travaux ont débuté vers le 18 Août 2009 ;

ATTENDU que ce jour les travaux ne sont pas encore terminés ;

ATTENDU que les estimés  des coûts des travaux sur le rue Principale  couvraient tout le solde des montant à investir pour la réalisation des investissements nécessaires par la Municipalité dans le programme TECQ ;

 ATTENDU que les  montants prévus pour les travaux semblent  au-delà  des dépenses réelles qui seront encourues ;

ATTENDU que la Municipalité a toujours agit avec diligence dans son dossier TECQ  avec l’objectif qu’au 31 Décembre 2009 les travaux 

déposés  à sa programmation TECQ et acceptés  soient complétés ;

ATTENDU que les nouvelles directives gouvernementales ont retardées les échéanciers dans la réalisation du projet conjoint avec le MTQ :

Pour toutes ces raisons,
Il est proposé par Mario Lefebvre

appuyé par Étienne Bédard et unanimement résolu  qu’un délai en 2010 soit accordé à la  Municipalité de Saint-Théophile pour lui permettre  de compléter ses investissements dans le cadre du programme 

»Transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise

sur l’essence », puisque celle-ci a toujours agi  avec célérité et sérieux 
afin de rencontrer ses engagements.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-177 : MAMROT/ Programme retour partie taxe essence/ modification programmation
ATTENDU la programmation déposée  au MAMR dans le cadre du  Programme retour partie taxe essence/ modification programmation

Acceptée par celui-ci et le MTQ ;

ATTENDU les travaux réalisés pour le réfection du réseau d’aqueduc

en  partenariat avec le MTQ  sur le route 269 ( rue Principale) ;

ATTENDU que la réalisation de ces travaux fut retardée  compte tenu qu’en Juin 2009  la Municipalité était sur le point de conclure un protocole d’entente avec le  MTQ  mais que de nouvelles directives obligèrent le MTQ à modifier les termes  de celui-ci ;

ATTENDU qu’en conséquence , des travaux prévus en Juin furent débutés en Août 2009  et ne sont pas encore complétés ce jour ;

En conséquence, il est proposé par  René Paquet, appuyé par Ghyslain Faucher  et unanimement résolu  de modifier la programmation en date du 01 Octobre 2009 dans le  cadre du  Programme retour partie taxe essence.  

ADOPTÉE.

CHEMIN HIVER

RÉSOLUTION  2009-  178 : Contrat MTQ/ entretien hivernal/ 

offre de contrat  850765844/ DOSSIER 6606- 09-4546

ATTENDU l’offre de contrat pour l’entretien de chemins pour la saison hivernale  2009-2010 par le Ministère des Transports du Québec pour une durée de un (01) an valide jusqu’au

01 Juin 2010  avec possiblement renouvellement du contrat par tacite reconduction pour 1 ou 2 périodes additionnelles  et successives de douze mois chacune, à moins d’avis contraire  donné avant le 1 er Mai de chaque année qui précède chacune des périodes du contrat soit du 01 Juin au 31 mai suivant dont  le prix global à forfait  est de 

deux cent soixante et un mille dollars (261 000,00 $) pour la première période contractuelle et sans indexation pour les 2 ième et 3 ième périodes du contrat si les conditions de renouvellement sont satisfaites ;  

ATTENDU que l’objet du contrat est pour les travaux suivants :
Déneigement, déglaçage, fourniture des matériaux, chargement et site d’entreposage des  routes 173 et 269, dans les municipalités de

Saint-Théophile et de Saint- Martin , MRC de Beauce-sartigan, C.E.P. de Beauce-Sud pour une longueur pondérée de 43,831 KM. 

ATTENDU  que l’entretien à l’approche du poste frontalier de Armstrong peut nécessiter  un ajustement du prix global du contrat ;

ATTENDU que le  MARCHÉ pour ce dossier : 6606-09-4546
CONTRAT  850765844  , le DEVIS SPÉCIAL , numéro de document  101 pages 101-01 à 101-24 sont considérés  comme faisant partie intégrante de la présente comme s’il étaient au long reproduits ; 
Il est en conséquence proposé par  Étienne Bédard 

appuyé par  MarioLefebvre  et unanimement résolu que :

· la municipalité de Saint-Théophile accepte l’offre du

ministère des Transports du Québec pour l’entretien en période hivernale  des portions de routes 269 et 173 identifiées au dossier  numéro 6606-09-4564 valide jusqu’au 01 Juin 2010 et soumis aux dispositions énoncées audit document   pour la durée du contrat et de son  renouvellement pour un montant de  deux cent soixante et un mille dollars (261 000,00 $) pour la première année sans indexation lors de sa reconduction s’il en est, et sous réserve que l’approche au poste frontalier de Armstrong pour l’exécution des travaux pourra nécessiter des ajustements au contrat
et d’un montant  additionnel de 500,00$/ semaine pour la disponibilité du camion  pour chacune des 04 semaines comprenant les pré-saison et post-saison.
- Monsieur le maire est autorisé à signer pour et au nom de la Municipalité le contrat ;
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente comme s’il était au long reproduit.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 179 :HIVER 2009-2010/   EMBAUCHE 
ATTENDU que le conseil doit pourvoir à l’entretien des chemins

municipaux en période hivernale  et routes numérotées en vertu d’un contrat intervenu avec le ministère des Transports du Québec 

et ce  notamment pour la saison 2009-2010 ;

Il est en conséquence proposé par  Mario Lefebvre   

appuyé  par Ghyslain Faucher et unanimement résolu  d’embaucher :

1/  M Robert  Boutin
pour la période hivernale  2009-2010, débutant  le Dimanche 08 Novembre  2009  00 :00 heures  pour une rémunération basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine reparties suivant les besoins  du service municipal  et au même taux horaire que pour la période hivernale 2008-2009, sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.
- les  consignes et obligations  à respecter pour la durée de son embauche  apparaissent à un document annexe « A »  considéré comme faisant partie intégrante de la présente  à être signée par Monsieur le maire  pour et au nom de la municipalité  et le chauffeur par la présente embauché .

2/ M Gilles Chamberland, comme chauffeur pour les routes numérotées du MTQ  pour la période hivernale  2009-2010, débutant  le Dimanche 08 Novembre  2009  00 :00 heures  pour une rémunération basée sur une moyenne de 40 heures/ semaine reparties suivant les besoins  du service municipal  et au même taux horaire que pour la période hivernale 2008-2009, sujet aux conditions établies ultérieurement à la convention collective.

3/ L’embauche d’un autre chauffeur pour les routes du MTQ est reportée.

Toutefois, les  consignes et obligations  à respecter pour la durée de l’ embauche des chauffeurs pour les routes du MTQ apparaissent à un document annexe « A » considéré comme faisant partie intégrante de la présente  à être signée par Monsieur le maire  pour et au nom de la municipalité et le chauffeur par la présente embauché .

*  Les chauffeurs pour voir à l’entretien des routes numérotées du ministère des Transports du Québec  pourront décider ensemble  du partage des 2 quarts de travail soit de 12 heures chacun ;  à défaut d’entente entre les chauffeurs , le conseil fixera  le début et la fin des  quarts de travail  et les chauffeurs devront s’y conformer.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 180  : RÉGIE INTERMUNICIPALE

DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD/BUDGET 2010

ATTENDU les prévisions budgétaires 2010 adoptées par la Régie

intermunicipale du comté de Beauce-Sud aux termes de son règlement  no 44-09  décrétant des revenus/dépenses 2010 et les modalités de facturation et de paiements des quotes-parts des municipalités membres;

Il est proposé par  René Paquet, , appuyé  par  Étienne Bédard    
et unanimement résolu :

-  que le conseil de la municipalité de  Saint-Théophile  accepte les prévisions budgétaires 2010 de la Régie  intermunicipale du comté de Beauce-Sud  énoncées aux termes du Règlement 
#  44-09
considéré comme  faisant partie intégrante de la présente comme s’il était au long reproduit et  soumettant une quote-part  pour 2010 pour la municipalité de St-Théophile de  49  282,00 $ ;

- que le conseil décrète pour 2010 une dépense de 49 282,00 $ 

afin d’acquitter sa quote-part des dépenses telles que prévues au Règlement 
# 44-09 de la Régie intermunicipale du comté de beauce-Sud ; 

- que  l’échéance du 01 Janvier pour le premier paiement soit reportée au 01 Février. 
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  181   : RÈGLEMENT 
# 43-09
Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud
ATTENDU l’adoption  du RÈGLEMENT 
# 43-09 de 
Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud

décrétant des travaux estimés à  5 264 400,00 $ afin d’effectuer divers travaux  de renforcement du système de traitement des eaux de lixiviation , des travaux nécessaires  au captage et au traitement  des biogaz, de même que des travaux de recouvrement  final des cellules complétées dans la zone »H» du lieu d’enfouissement  de la Régie  et pour ce faire, autoriser un emprunt n’excédant pas 5 264 400,00 $ 

remboursable sur une période maximale de 05 ans pour un montant de  1 340 000,00 $ et sur une période maximale de 20 ans pour un montant de  3 924 400,00 $  afin d’en acquitter les coûts.

 ATTENDU que pour entrer en vigueur ce règlement doit recevoir l’approbation de toutes les municipalités membres de la Régie ;

Il est en conséquence proposé par  René Paquet, appuyé par  André Poulin
et unanimement résolu  que :

· la Municipalité de Saint-Théophile approuve le Règlement 

#43-09   adopté par le Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud.
Toutefois, la Municipalité  demande à la Régie de faire part à la Municipalité le plus rapidement possible des estimés de coûts que devraient assumer  nos citoyens pour le remboursement de cet emprunt.

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la

présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 182 : ASSURANCES / renouvellement 2009-2010
ATTENDU que les conditions d’assurances proposées par la MUTUELLE des MUNICPALITÉS , POLICE : 

MMQP 03 029005 et le montant de la prime de 30 300,00 $ ont été communiqués à la municipalité pour cette période débutant le 20 Octobre 2009 et se terminant le 20 Octobre 2010 ;

Il est proposé par  Mario Lefebvre
appuyé par  Étienne Bédard  et unanimement résolu :

· d’accepter les conditions de renouvellement de la police et 

d’autoriser Monsieur le maire à signer et parapher   la lettre dont l’objet est : Renouvellement de votre contrat d’assurance  MMQP 03 029005

- après avoir pris connaissance du document : Responsabilité

civile contre les erreurs et les omissions autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer le document et de :

· ne pas adhérer à l’offre pour couverture :inondation, tremblement de terre.

· adhérer à l’offre pour » frais de justice » pour une prime de

250,00$  

· de ne pas couvrir les nouvelles bandes de la patinoire pour 

feu, vol, vandalisme et seulement pour la responsabilité

      - de retirer la couverture responsabilité pour les équipements :   parc à roulettes

      - d’enlever la couverture feu, vol, vandalisme pour l’emplacement 005 :Chalet des Loisirs   549 rue Principale ; de ne conserver que la couverture responsabilité civile ;
- de  payer la prime exigible 30 300,00 $.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 183: Évaluation professionnelle/
487 489 Rue Principale/ Caserne incendie et garage municipal
ATTENDU que l’emplacement no 006 Caserne incendie et Garage  

Municipal  ont un montant de couverture d’assurance
de 415 628,00 $ suivant le renouvellement de la Police 

MMQP 03 029005  soumis par la  MUTUELLE des MUNICPALITÉS ;

ATTENDU que cette couverture apparaît suffisante au conseil;
Il est donc proposé par Ghyslain Faucher
Appuyé par René Paquet et unanimement  résolu de ne pas procéder à une  

évaluation professionnelle  aux fins d’évaluer le bâtiment pour fins de 
valeur assurable / valeur de reconstruction.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-184 : Service Première Ligne

ATTENDU l’offre de services professionnels en droit municipal de

Me Daniel Bouchard, avocat de la firme Lavery, de Billy

aux termes de cette correspondance datée du 10 Août 2009
pour un service «  Première ligne « 

Il est proposé  par  René Paquet, appuyé par  Mario lefebvre   et unanimement résolu de retenir pour  le  «  service Première ligne « 

les deux premiers volets énoncés à la susdite correspondance

a) accès téléphonique illimité…

b) vérification légale des projets de procès-verbaux ..
et ce pour une somme forfaitaire annuelle de 700,00 $ taxes et déboursés en sus. 
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 185  :   Mandat  procureur/ abattage d’arbres.
Il est proposé  par  René Paquet, appuyé par  Étienne Bédard   et unanimement résolu de reporter toute(s)  procédure(s) judiciaire(s) utile(s) pour  l’abattage d’arbres non-conforme  sur le lot 66, pour la cadastre officiel du rang VI, Canton de Jersey, notamment  jusqu’à ce que les parties  impliquées au dossier aient elle- même trouvé un terrain d’entente

ou jusqu’à ce que la ligne de division de leur propriété ait été déterminée.  
ADOPTÉ
SERVICE des INCENDIES
RÉSOLUTION 2009- 186  : Embauche  Pompier volontaire
Il est proposé  par  Mario Lefebvre
appuyé par  André Poulin et unanimement résolu qu’à la suite de la 
recommandation du directeur des Incendies, M. Stephane 
Maheux,d’embaucher M. Alexandre Gilbert  pour une durée maximale de 
30 mois.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 187 :  Matériel borne-sèche.
ATTENDU les termes de la résolution # 2009-166  

où était mentionné un coût approximatif de 1 000,00 $ pour l’achat de 

matériel ;
ATTENDU  que les coûts réels sont de l’ordre de 2207,00 $

Il est proposé par  Ghyslain faucher, appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu  d’approuver la dépense de 2 207,00$  ( taxes 

en sus)  pour l’achat du matériel nécessaire à l’installation d’une   

borne-sèche.

ADOPTÉE.  

*** AVIS de MOTION 
& DISPENSE de LECTURE
Je,  Étienne Bédard               , conseiller, donne par la présente AVIS de

MOTION  qu’il sera adopté à une prochaine séance du conseil un  

Règlement  concernant la garde des animaux de compagnie 

et abrogeant le Règlement no 156-98.

Je donne également  par le présent avis, dispense de lecture dudit 

règlement.

RÉSOLUTION 2009- 188 :  MUNICIPALITÉ DE SAINT-

THÉOPHILE / PROJET DE DESSERTE EN FIBRE OPTIQUE / 
INTERNET HAUTE VITESSE
 

ATTENDU QUE  le programme "Large bande Canada : Un milieu rural branché" du gouvernement du Canada  vise à étendre les services de communication à large bande (Internet haute vitesse) pour le plus grand nombre possible de ménages non desservis ou mal desservis et à fournir les infrastructures nécessaires;

 

ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis que l’accès à un service Internet haute vitesse est essentiel au développement économique, social et culturel, et ce pour  l’ensemble des résidents, des organismes et des entreprises de la municipalité;

 

ATTENDU QU' après l'analyse des technologies haute vitesse disponibles, la fibre optique apparaît comme la technologie évolutive pouvant répondre le plus adéquatement aux besoins présents et futurs de notre communauté;

ATTENDU QUE lors de la séance régulière de la MRC de Beauce-Sartigan, il a été résolu unanimement que la MRC agira à titre de coordonnateur du projet de mise en place d’un service Internet haute vitesse par fibres optiques sur son territoire;

Il est proposé par Ghyslain Faucher appuyé par  Mario Lefebvre et résolu unanimement de déposer une demande d’aide financière  de 

256 112,95 $  auprès d’Industrie Canada dans le cadre du programme « "Large bande Canada : Un milieu rural branché"», de convenir d’un accord de contribution avec Industrie Canada advenant l’octroi d’une telle aide et d’en aviser la MRC de Beauce-Sartigan, qui coordonnera les projets sur son territoire et supportera  nos démarches en ce sens. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 189 :   MMQ / recommandations.

ATTENDU la correspondance du 13 Juillet 2009 par un conseiller en 

prévention de la MMQ

en regard de la POLICE MMQP-03-029005  aux termes de laquelle des 

recommandations nécessaires devaient être apportées ;

ATTENDU que notre inspecteur municipal  a effectué le suivi du dossier ;

Il est en conséquence proposé par Mathieu Poulin, appuyé par René 

Paquet  et unanimement résolu d’autoriser l’inspecteur municipal
à signer la certification que le recommandations ont été suivies sauf et 

excepté en ce qui a trait  au 549 rue Principale pour laquelle  la 

résolution 
# 2009-161  fut adoptée.  

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 190 : La Guadeloupe/ Régie intermunicipale
du comté de Beauce-Sud.

ATTENDU les termes de la résolution 
# 2009-07-159 adoptés

par le conseil municipal de la Municipalité de  La Guadeloupe ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par André Poulin et 

unanimement résolu  que le conseil de la Municipalité de

Saint-Théophile  signifie au  

conseil municipal de la Municipalité de  La Guadeloupe 
ainsi qu’à Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud

qu’il souhaite que la Municipalité de La Guadeloupe demeure comme 

membres de la Régie ;

qu’à cette fin tous les moyens soient envisagés afin de régler les 

difficultés inhérentes à l’application de 

l’entente liant ces parties et toutes les autres municipalités membres 

de la  Régie intermunicipale du comté de Beauce-Sud.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 191       : Appui Club de motoneigistes Linière-

Marlow

ATTENDU que le Club de motoneigistes Linière- Marlow

dépose un projet au fonds régional dans le cadre de la  Politique 

nationale sur la ruralité (PNR2)  afin d’obtenir une aide financière qui 
permettra la relocalisation du  sentier  régional  # 5-80 sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Gédéon-de-Beauce ;

ATTENDU qu’un tel projet  entraînera des retombées économiques 

locales et régionales ;

En conséquence , il est proposé par  Mario Lefebvre, appuyé par
Mathieu Poulin et unanimement résolu  que le conseil de la Municipalité 
de Saint- Théophile appuie  le projet déposé par le Club de motoneigistes 
Linière- Marlow au fonds régional dans le cadre de la  Politique 

nationale sur la ruralité (PNR2)

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.   
RÉSOLUTION 2009-  192   : Fonds Centre hospitalier Beauce-
Etchemin
Il est proposé par  Étienne Bédard, appuyé par  André Poulin
Et unanimement résolu  que le conseil de verser à la Fondation 

Centre hospitalier Beauce-Etchemin 0,25 $/ per capita soit une somme de  
191,25 $ dont les argents serviront à acquérir un angiographe pour le 
service d’ophtalmologie.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  193  :  Sorties Loisirs/ OTJ St-Côme-Linière

Il est proposé par Mario Lefebvre, appuyé par  André Poulin
Et unanimement résolu  que le conseil de verse  à l’OTJ de Saint-Côme –

Linière la somme de 140,00 $  en contribution pur les sorties estivales dont  

ont profité  des citoyens de la municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 194: Accès local des Jeunes

Il est proposé par  Mathieu Poulin, appuyé par  Ghyslain Faucher
Et unanimement résolu  que le conseil autorise les parents bénévoles 

à utiliser le local des Loisirs du 29 Octobre au 05 Décembre 2009
comme local de rencontres pour les jeunes et de demander à la concierge 
d’y faire le ménage avant sont ouverture.
- le rapport  revenus/ dépenses au 31 Août 2009   produit par Dame Louise 

Poulin est déposé au conseil.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 195  : Association bénévoles des Saint-Théophile

Il est proposé par  Mario Lefebvre, appuyé par  Ghyslain Faucher
et unanimement résolu  de verser la somme de 500,00 $ à

COMITÉ des BÉNÉVOLES de SAINT-THÉOPHILE

à titre de contribution municipale  pour l’aide aux  personnes  en difficulté.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-196           : Formation COMBEQ 

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  André Poulin
et unanimement résolu  d’autoriser l’inspecteur municipal à assister à une 

formation  offerte par la COMBEQ au coût de 235,00 $

le 15 Octobre 2009.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 197 : Transport adapté 2010

ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile offre à ses citoyens(ennes) l’accès au service de transport adapté

l’AUTONOMIE Inc.

Il est en conséquence proposé par   Ghyslain Faucher 
appuyé par Mario Lefebvre et unanimement résolu que la Municipalité de Saint-Théophile :

· adhère au réseau de transport adapté pour l’année 2010
· accepte de payer la contribution fixée par l’organisme de 1210,05 $
· accepte la tarification payée par l’usager

· reconnaisse la Ville de Saint-Georges comme ville mandataire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-198     : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé par  Ghyslain Faucher,   appuyé par  André Poulin  

et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Septembre 2009 

et l'émission des chèques no 200443 à 900499  
totalisant une dépense de  224 402,99 $. 

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire de la municipalité de

Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité

dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement 

des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/ s.t

RÉSOLUTION 2009-199    : CLÔTURE & LEVÉE

Il est proposé par   Ghyslain faucher,   appuyé par  Étienne Bédard   

et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente session

à  21 :00 heures.
ADOPTÉE.

------------------------------------------

Roland Boucher, Maire

--------------------------------------------

Paula Lacoursière, d.g/ s.t
